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Don du patrimoine a la recherche medicale

Par Marsu2020, le 18/05/2020 à 14:39

Bonjour.

Mon père venant de décéder ma maman hérite de tout..mais pour une seconde version tout
part y compris la maisonA la recherche medicale est ce possible que ma maman se retrouve
avec seulement une pension de misère??

Par Visiteur, le 18/05/2020 à 18:30

Bonjour

Seconde version de quoi ? SVP.

S'il s'agit d'un testament recevable, ce leg sera limité à la quotité disponible, car les enfants
sont héritiers réservataires. En revanche, l'épouse peut être effectivement mise à l'écart.

Par youris, le 18/05/2020 à 20:03

mardu2020, 

comme l'indique ESP, votre message n'est pas compréhensible.

salutations

Par Marsu2020, le 19/05/2020 à 17:01

Bonjour.
Probleme de connexion d'où ma réponse tardive
La première version que l'on me donne est que ma mère hérite de tout (je suis fille unique)la
deuxième version est que tout part à la recherche medicale y compris la maison et que ma
maman se retrouve avec une pension de misère alors que le patrimoine était consequent
Comment est ce possible?? Par quel biais cela peut il se faire??
Merci
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